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Séance du conseil municipal 

du mercredi 14 décembre 2022 
 
 
L’an deux mille vingt-deux, le mercredi quatorze décembre à dix-huit heures et trente minutes, le 
Conseil Municipal de la Commune d’ÉVRAN, légalement convoqué, s’est réuni à l’EHPAD Le Clos 
Heuzé sous la Présidence de Monsieur Patrice GAUTIER, Maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 19 
 
Etaient présents : M. Patrice GAUTIER, Maire - Mme Caroline GAIGNOT, 1ère adjointe - M. Alain 
BRARD, 2ème adjoint - Mme Jacqueline PLANCHOT, 3ème adjointe - M. Loïc MAUFRAIS, 4ème adjoint 
- Mme Morgane BERNARD, 5ème adjointe - M. Lawrence BARBIER - Mme Christelle LEMAIRE - M. 
Fabrice ROTH - M. Vincent LAGOGUÉ - Mme Gaëlle JEANNE - Mme Carole VIVIER - M. Jacques 
BROSSARD. 
 
Etaient absents : M. Jérôme LEGOFF - Mme Jessica CHÂTELET - M. Lionel MAUFRAIS - Mme 
Leila ELABDI - Mme Sophie DE COCK - M. Jérôme PAPELARD.  
 
Pouvoirs : M. Lionel MAUFRAIS à M. Jacques BROSSARD. 
                            
Secrétaire de séance : M. Fabrice ROTH a été nommé secrétaire de séance. 
 
Convocation en date du 7 décembre 2022 et affichée à la porte de la Mairie le 7 décembre 2022. 
Affaires inscrites à l’ordre du jour de la séance du 14 décembre 2022. 
 
Le procès-verbal de la précédente réunion du 9 novembre 2022 n’a pas fait l’objet d’observations et 
est approuvé à l’unanimité. 

~~~~~ 
 
Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité (POUR : 14, CONTRE : 0, ABSTENTIONS : 0), 
l’ajout à l’ordre du jour des questions suivantes : 
 

 Installation d’une nouvelle conseillère municipale 
 Travaux en régie 2022 
 Budget principal : décision modificative n° 7 
 Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du 

quart des crédits inscrits au budget précédent 
 Création d’un emploi permanent d’adjoint technique à temps complet 
 Dinan Agglomération : Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de gestion 

des déchets (RPQS) 2021 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-10-01 
 
Objet : Installation d’une nouvelle conseillère municipale 
 
Vu le courrier en date du 7 décembre 2022, reçu en mairie le 12 décembre 2022, par lequel Madame 
Jessica CHÂTELET a démissionné de ses fonctions de conseillère municipale ; 
 
Considérant que la démission de Madame Jessica CHÂTELET prend effet à la date de réception 
de sa lettre de démission par Monsieur le Maire, soit le 12 décembre 2022 ; 
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Considérant que, conformément aux dispositions de l’article L270 du code électoral et en 
application de la règle du suivant de liste, Madame Sabrina PIEDEVACHE est devenue 
automatiquement conseillère municipale ; 
 
 
Le Conseil Municipal,  
 

 PREND ACTE de l’installation de Madame Sabrina PIEDEVACHE en qualité de conseillère 
municipale. 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-10-02 
 
Objet : Budget principal : décision modificative n° 5 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-1 et suivants et 
L2311-1 à L2343-2 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-04-03 en date du 13 avril 2022 approuvant le budget 
prévisionnel de la Commune de l’exercice en cours ; 
 
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits votés au budget prévisionnel de l’exercice en cours ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 12, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 2 (M. Jacques BROSSARD – M. Lionel MAUFRAIS)),  
 

 DÉCIDE de procéder à des virements de crédits, 
 

 ADOPTE la décision modificative n° 5 au budget principal telle que figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

 
 

 DIT que la présente délibération sera transmise au Comptable Public assignataire. 
 

~~~~~ 
 
 

Chapitre Article Montant Chapitre Article Montant

Chap. 022 - Dépenses  imprévues 022 -17 500,00 € Chap. 73 - Impôts  et taxes 7381 38 600,00 €

Chap. 011 - Charges  à  caractère généra l 6068 5 500,00 €

Chap. 011 - Charges  à  caractère généra l 6257 1 000,00 €

Chap. 011 - Charges  à  caractère généra l 6262 200,00 €

Chap. 011 - Charges  à  caractère généra l 63512 4 700,00 €

Chap. 012 - Charges  de personnel  et fra i s  as simi lés 6411 31 500,00 €

Chap. 012 - Charges  de personnel  et fra i s  as simi lés 6413 3 500,00 €

Chap. 012 - Charges  de personnel  et fra i s  as simi lés 6451 -3 500,00 €

Chap. 012 - Charges  de personnel  et fra i s  as simi lés 6453 5 500,00 €

Chap. 012 - Charges  de personnel  et fra i s  as simi lés 6478 3 100,00 €

Chap. 014 - Atténuati ons  de produi ts 739216 100,00 €

Chap. 65 - Autres  charges  de gestion courante 6531 3 900,00 €

Chap. 65 - Autres  charges  de gestion courante 6533 200,00 €

Chap. 65 - Autres  charges  de gestion courante 6534 400,00 €

TOTAL 38 600,00 € TOTAL 38 600,00 €

Chapitre / Opération Article Montant Chapitre / Opération Article Montant

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES RECETTES

DÉPENSES RECETTES
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Délibération n° 2022-10-03 
 
Objet : Travaux en régie 2022 
 
Considérant que les travaux en régie correspondent à des immobilisations que la collectivité crée 
pour elle-même et qu’ils sont réalisés par son personnel avec des matériaux qu’elle achète ; 
 
Considérant que ces immobilisations sont comptabilisées pour leur coût de production qui 
correspond au coût des matières premières, augmenté des charges directes de production (matériel 
loué, frais de personnel, …) ; 
 
Considérant qu’au cours de l’année 2022, les agents communaux ont été amenés à réaliser les 
travaux en régie suivants : 
 

 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 14, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  
 

 DECIDE d’affecter les travaux en régie 2022 à la section d’investissement comme suit : 
 

 
 

 DIT que la recette correspondante sera imputée en recettes de fonctionnement au compte 
722. 
 

 DIT que la présente délibération sera transmise au Comptable Public assignataire. 
  

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-10-04 
 
Objet : Budget principal : décision modificative n° 6 
 

Travaux Fournitures et matériaux Main d'oeuvre Total
Aménagement ruelle des Sats 4 682,75 €                              1 781,89 €                        6 464,64 €                        
Aménagement du pourtour des sanitaires du port 6 405,11 €                              5 086,88 €                        11 491,99 €                      
Création d'un réseau d'eaux pluviales Le Clos Neuf 2 379,26 €                              1 319,40 €                        3 698,66 €                        
Peinture église 1 130,75 €                              1 507,89 €                        2 638,64 €                        
Aménagement du sentier des Cordiers 5 083,90 €                              2 261,83 €                        7 345,73 €                        
Aménagement du bourg 52 838,74 €                            10 428,15 €                      63 266,89 €                      
Création d'un réseau eaux pluviales Le Rufflay 3 779,83 €                              1 507,89 €                        5 287,72 €                        
Éclairage du terrain de tennis 7 264,99 €                              3 747,58 €                        11 012,57 €                      
Création de bateaux rue de l'Hôpital 1 419,66 €                              1 393,62 €                        2 813,28 €                        
Ventilation appartement Apothicaire 592,33 €                                  753,94 €                            1 346,27 €                        
Création de la passerelle du Linon 1 533,60 €                              1 649,25 €                        3 182,85 €                        
TOTAL 87 110,92 € 31 438,32 € 118 549,24 €                    

Travaux Total Compte
Aménagement ruelle des Sats 6 464,64 €                        2128
Aménagement du pourtour des sanitaires du port 11 491,99 €                      2128
Création d'un réseau d'eaux pluviales Le Clos Neuf 3 698,66 €                        21538
Peinture église 2 638,64 €                        21318
Aménagement du sentier des Cordiers 7 345,73 €                        2128
Aménagement du bourg 63 266,89 €                      2128
Création d'un réseau eaux pluviales Le Rufflay 5 287,72 €                        21538
Éclairage du terrain de tennis 11 012,57 €                      2128
Création de bateaux rue de l'Hôpital 2 813,28 €                        2128
Ventilation appartement Apothicaire 1 346,27 €                        2132
Création de la passerelle du Linon 3 182,85 €                        2128
TOTAL 118 549,24 €                    
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-1 et suivants et 
L2311-1 à L2343-2 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-04-03 en date du 13 avril 2022 approuvant le budget 
prévisionnel de la Commune de l’exercice en cours ; 
 
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits votés au budget prévisionnel de l’exercice en cours : 
- affectation en investissement des travaux en régie 2022 ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 14, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  
 

 DÉCIDE de procéder à des virements de crédits, 
 

 ADOPTE la décision modificative n° 6 au budget principal telle que figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

 

  
 DIT que la présente délibération sera transmise au Comptable Public assignataire. 

 
~~~~~ 

 
Délibération n° 2022-10-05 

 
Objet : Budget principal : décision modificative n° 7 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-1 et suivants et 
L2311-1 à L2343-2 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-04-03 en date du 13 avril 2022 approuvant le budget 
prévisionnel de la Commune de l’exercice en cours ; 
 
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits votés au budget prévisionnel de l’exercice en cours ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 14, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  
 

 DÉCIDE de procéder à des virements de crédits, 
 

 ADOPTE la décision modificative n° 7 au budget principal telle que figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Chapitre Article Montant Chapitre Article Montant

Chap. 023 - Vi rement à  la  s ection d'inves tiss ement 023 118 549,24 € Chap. 042 - Opérations  d'ordre de transfert entre sections 722 118 549,24 €

TOTAL 118 549,24 € TOTAL 118 549,24 €

Chapitre / Opération Article Montant Chapitre / Opération Article Montant

Chap. 040 - Opérations  d'ordre de transfert entre sections 2128 105 577,95 € Chap. 021 - Virement de la  section de fonctionnement 021 118 549,24 €

Chap. 040 - Opérations  d'ordre de transfert entre sections 21318 2 638,64 €

Chap. 040 - Opérations  d'ordre de transfert entre sections 2132 1 346,27 €

Chap. 040 - Opérations  d'ordre de transfert entre sections 21538 8 986,38 €

TOTAL 118 549,24 € TOTAL 118 549,24 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES RECETTES

DÉPENSES RECETTES
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 DIT que la présente délibération sera transmise au Comptable Public assignataire. 

 
~~~~~ 

 
Délibération n° 2022-10-06 

 
Objet : Budget annexe Lotissement Ecoquartier : décision modificative n° 1 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-1 et suivants et 
L2311-1 à L2343-2 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-04-06 en date du 13 avril 2022 approuvant le budget 
annexe prévisionnel du Lotissement Ecoquartier de l’exercice en cours ; 
 
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits votés au budget prévisionnel de l’exercice en cours : 
- Compte 6045 « Achats d’études, prestations de services (terrains à aménager) » : ajout de crédits 
(mission de maîtrise d’œuvre), 
- Compte 605 « Achat de matériel, équipements et travaux » : ajout de crédits (frais de publication 
du marché) ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 14, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  
 

 DÉCIDE de procéder à des virements de crédits, 
 

 ADOPTE la décision modificative n° 1 au budget annexe Lotissement Ecoquartier telle que 
figurant dans le tableau ci-après : 
 

 

  
 DIT que la présente délibération sera transmise au Comptable Public assignataire. 

 
~~~~~ 

Chapitre Article Montant Chapitre Article Montant

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

Chapitre / Opération Article Montant Chapitre / Opération Article Montant

Chap. 020 - Dépenses  imprévues 020 -1 300,00 € Op. 162 - Mai rie 1322 59 300,00 €

Op. 12 - Sa l le des  fêtes 2315 2 100,00 € Op. 235 - Aménagement du centre-bourg 1321 99 000,00 €

Op. 71 - Bibl iothèque 2313 5 000,00 € Op. 235 - Aménagement du centre-bourg 1323 24 100,00 €

Op. 162 - Mairie 2183 350,00 € Op. 236 - Chaufferie bois 1322 76 800,00 €

Op. 162 - Mairie 2188 1 600,00 € Op. 240 - Acquis i tion de 6 ha en zones  humides  près  du port 1323 3 600,00 €

Op. 235 - Aménagement du centre-bourg 2315 180 000,00 €

Op. 236 - Chaufferie bois 2315 72 850,00 €

Op. 240 - Acquis i tion de 6 ha en zones  humides  près  du port 2152 700,00 €

Op. 252 - Insta l lation d'une main courante sur la  pass erel le  du Linon 2315 1 500,00 €

TOTAL 262 800,00 € TOTAL 262 800,00 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES RECETTES

DÉPENSES RECETTES

Chapitre Article Montant Chapitre Article Montant

Chap. 011 - Charges  à  caractère général 6045 42 500,00 € Chap. 042 - Varia tion des  en-cours  de production de biens 7133 43 000,00 €

Chap. 011 - Charges  à  caractère général 605 500,00 €

TOTAL 43 000,00 € TOTAL 0,00 €

Chapitre / Opération Article Montant Chapitre / Opération Article Montant

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES RECETTES

DÉPENSES RECETTES
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Délibération n° 2022-10-07 
 
Objet : Ouverture d’une ligne de trésorerie 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant les divers projets en cours de réalisation ou à venir : 
- aménagement des parties anciennes de la mairie, 
- création d’un lotissement écoquartier, 
- construction d’un Centre Technique Municipal, 
- réfection de la toiture de l’école publique ; 
 
Considérant l'intérêt d'ouvrir une ligne de trésorerie d’un montant de 400 000 € auprès d'un 
établissement financier pour financer le décalage entre le paiement des dépenses d’investissement 
et l’encaissement des subventions ; 
 
Considérant la consultation de 3 établissements financiers en date du 17 novembre 2022 ; 
 
Considérant qu’à la date limite de remise des offres, le 9 décembre 2022, trois offres ont été 
reçues : 
 
- Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels, filiale de Crédit Mutuel Arkéa, 
- Crédit Agricole des Côtes d’Armor, 
- Caisse d’Épargne Bretagne Pays de Loire ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 12, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 2 (M. Jacques BROSSARD – M. Lionel MAUFRAIS)), 


 DECIDE d’ouvrir une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Épargne Bretagne Pays de 
Loire selon les conditions suivantes : 
 

- Montant : 400 000 € 
- Durée :  12 mois 
- Taux variable : indice EURIBOR 1 SEMAINE (flooré à 0) + marge de 0.20 %  
- Frais de dossier : 0.10 % du montant emprunté 
- Commission de non utilisation : 0.10 % de la différence entre la ligne de trésorerie et 

l’encours quotidien moyen 
- Délais de traitement des demandes : 

 Demande de tirage : J+1 (si demande entre 7h00 et 16h30) 
                                  J+2 (si demande entre 16h30 et 21h00) 

 Demande remboursement : J+1 (si demande entre 7h00 et 16h30) 
                      J+2 (si demande entre 16h30 et 21h00) 

 
 AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires relatives à cette affaire et 

notamment la convention de ligne de trésorerie à intervenir ; 
 

 AUTORISE le Maire à procéder, sans autre délibération, aux opérations prévues 
contractuellement (demandes de fonds, remboursements, paiements des intérêts et des 
frais) ; 
 

 DIT que la présente délibération sera transmise au Comptable Public assignataire. 
 

~~~~~ 
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Délibération n° 2022-10-08 
 

Objet : Révision des droits de place du marché 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L2121-29 ; 
 
Vu la délibération n° 2017-12-06 en date du 21 décembre 2017 fixant les droits de place du marché 
applicables à compter du 1er janvier 2018 ; 
 
Considérant la nécessité de réviser les droits de place du marché ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 14, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  

 
 FIXE les droits de place du marché suivants : 

 

 

 
 

 DIT que les nouveaux tarifs sont applicables à compter du 1er janvier 2023, 
 

 DIT que les droits de place du marché seront encaissés via la régie « Droits de place du 
marché », 
 

 DIT que la présente délibération sera transmise au Comptable Public assignataire. 
 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-10-09 
 

Objet : Travaux télégestion chauffage pour Bibliothèque, Salle Jean Beaumanoir et salles 
communales : Demande de DSIL 2023   
 
Considérant que depuis 2020 la Commune a engagé, avec l'aide du Conseil en Énergie Partagé 
de Dinan Agglomération, une réflexion sur les consommations et les dépenses énergétiques de 
son parc de bâtiments communaux 
 

Droits de place hors marché hebdomadaire 2018 2023

Vendeurs occasionnels - sans électricité 53,00 €    58,00 €    

Vendeurs occasionnels - avec électricité 63,00 €    69,00 €    

Vendeurs au semestre - sans électricité 122,00 € 134,00 € 

Vendeurs au semestre - avec électricité 152,00 € 167,00 € 

Vendeur à l'année - sans électricité 236,00 € 260,00 € 

Vendeur à l'année - avec électricité 263,00 € 289,00 € 

Droits de place du marché hebdomadaire (le mètre linéaire) 2018 2023

Jour (exposant occasionnel ou préférant payer au coup par coup) - sans électricité 0,80 €      1,00 €      

Jour (exposant occasionnel ou préférant payer au coup par coup) - avec électricité 0,95 €      1,50 €      

Mensuel (exposant régulier - payable au trimestre) - sans électricité 3,00 €      

Mensuel (exposant régulier - payable au trimestre) - avec électricité 5,00 €      

Trimestre (exposant régulier) - sans électricité 8,40 €      10,00 €    

Trimestre (exposant régulier) - avec électricité 11,00 €    13,00 €    
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Considérant que la Commune a créé en 2022 une chaufferie bois et un réseau de chaleur pour 
maîtriser sa consommation énergétique et la provenance de la ressource. Le bois déchiqueté 
remplace : 

- le fioul utilisé par la mairie (531m²) ; 
- le propane par le bâtiment scolaire Jules Verne (1211m²) ; 
- l’électricité du restaurant scolaire (450m²). 

 
Ce nouveau système est piloté par un système de télégestion permettant un contrôle à distance 
par les agents techniques communaux des températures et du suivi du bon fonctionnement des 
installations.  
 
Suite à la crise énergétique et à la demande du service technique, la commune a décidé d'installer 
un système de télégestion du chauffage pour 3 autres bâtiments :  

- La bibliothèque (170m²) ; 
- Les salles communales Coudray et Bouhours (400m²) ; 
- La salle Jean de Beaumanoir (830m²). 

 
Considérant les problématiques de coût de l’électricité et de gestion énergétique des bâtiments 
communaux ; 
 
Vu le plan de financement prévisionnel suivant : 
 

DEPENSES Montant 

Installation et mise en service Télégestion  9 277,00 €  

TOTAL HT 9 277,00 €  

RECETTES Montant 

DSIL 2023 3 710,80 €  

Autofinancement de la commune 5 566,20 €  

TOTAL HT 9 277,00 € 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter une subvention au titre de la DSIL 2023 
de 3 710,80 € pour les travaux de mise en place de la télégestion du chauffage de la bibliothèque, 
de la salle Jean Beaumanoir et salles communales. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 14, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  
 

 APPROUVE le plan de financement prévisionnel du projet de télégestion, 
 

 SOLLICITE une DSIL 2023 d’un montant de 3 710,80 € pour ce projet, 
 

 AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires relatives à cette affaire. 
 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-10-10 
 
Objet : Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la 
limite du quart des crédits inscrits au budget précédent 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-04-03 en date du 13 avril 2022 approuvant le budget 
prévisionnel 2022 de la Commune ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-06-01 du 8 juin 2022 approuvant la décision 
modificative n° 1 du budget de la Commune ; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-07-03 du 6 juillet 2022 approuvant la décision 
modificative n° 2 du budget de la Commune ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-08-01 du 14 septembre 2022 approuvant la décision 
modificative n° 3 du budget de la Commune ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-09-03 du 9 novembre 2022 approuvant la décision 
modificative n° 4 du budget de la Commune ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-10-02 du 14 décembre 2022 approuvant la décision 
modificative n° 5 du budget de la Commune ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-10-04 du 14 décembre 2022 approuvant la décision 
modificative n° 6 du budget de la Commune ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-10-05 du 14 décembre 2022 approuvant la décision 
modificative n° 7 du budget de la Commune ; 
 
Vu l’article L1612-1 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que « /… / 
jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent /…/ » ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de pouvoir engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget 2022 de la Commune avant 
l’adoption de son budget 2023 ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 14, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0), 
 

 AUTORISE le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la 
limite du quart des crédits inscrits au budget 2022 de la Commune : 
 

 
 

 DIT que la présente délibération sera transmise au Comptable Public assignataire.  

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-10-11 
 
Objet : Création d’un emploi permanent d’adjoint technique à temps complet  
 
Vu les articles L313-1 et L332-8 et suivants du Code Général de la Fonction Publique ; 
 

Chapitres budgétaires
Crédits inscrits 
au budget 2022

Autorisation 
jusqu'au vote du budget 2023

(25 %)

20 - Immobilisations incorporelles 4 100,00 €                                                1 025,00 €                                                

21 - Immobilisations corporelles 592 720,00 €                                           148 180,00 €                                           

23 - Immobilisations en cours 2 570 830,00 €                                        642 707,50 €                                           

TOTAL 3 167 650,00 €                                        791 912,50 €                                           
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique 
Territoriale ; 
                                 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
des emplois permanents de la Fonction Publique Territoriale ouverts aux agents contractuels ; 
 
Considérant qu’il convient de créer un emploi permanent d’adjoint technique à temps complet pour 
exercer la fonction suivante : agent polyvalent du service technique ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 14, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  
 

 DÉCIDE la création d’un emploi permanent d’adjoint technique à temps complet pour exercer 
la fonction d’agent polyvalent du service technique à compter du 1er février 2023, 
 

 PRÉCISE que cet emploi peut être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de 
l'article L332-8 2° du Code Général de la Fonction publique lorsque les besoins des services 
ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 
recruté dans les conditions prévues par le Code Général de la Fonction Publique. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de 3 ans. Il 
pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de 6 
ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent pourra être renouvelé 
en contrat à durée indéterminée.  
 
L’agent recruté par contrat exercera les fonctions définies précédemment.  
 
La rémunération de l’agent contractuel sera calculée par référence à la grille indiciaire du 
grade d’adjoint technique. 
 

 DIT que le tableau des effectifs de la commune est modifié en ce sens,  
 

 DIT que les crédits nécessaires seront prévus au budget de la commune. 
                             

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-10-12 
 

Objet : Dinan Agglomération : Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de 
gestion des déchets (RPQS) 2021 
 
Vu la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article D2224-3 ; 
 
Vu le décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d’élimination des déchets ; 
 
Considérant que la compétence relative à la collecte et au traitement des déchets ménagers et 
assimilés est exercée par Dinan Agglomération ; 
  
Considérant que l’élaboration du rapport sur le prix et la qualité du service public de gestion des 
déchets a pour objectif de renforcer la transparence et l’information dans la gestion des services aux 
usagers ; 
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Considérant que le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets 
au titre de l’année 2021 a été adopté par le Conseil Communautaire de Dinan Agglomération le 24 
octobre 2022 après présentation auprès des membres de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux ; 
 
 
Le Conseil Municipal,  
 

 PREND ACTE du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des 
déchets au titre de l’année 2021, 
 

 DIT que ce rapport sera mis à disposition du public par voie d’affichage aux lieux 
habituels de Dinan Agglomération ainsi que sur son site Internet.  

 
~~~~~ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 

 
~~~~~ 

 
Délibérations prises lors de la séance du conseil municipal du 14 décembre 2022 : n° 2022-10-01, 
2022-10-02, 2022-10-03, 2022-10-04, 2022-10-05, 2022-10-06, 2022-10-07, 2022-10-08, 2022-10-
09, 2022-10-10, 2022-10-11 et 2022-10-12. 

 
 
 
 
 

M. Patrice GAUTIER 
 

 
 
 
 

Mme Caroline GAIGNOT 

 
 
 
 

M. Alain BRARD 
 

 
 
 
 

Mme Jacqueline PLANCHOT 
 

 
 
 
 

M. Loïc MAUFRAIS 

 
 
 
 

Mme Morgane BERNARD 

 
 

Absent 
 

M. Jérôme LEGOFF  

 
 
 
 

M. Lawrence BARBIER 

 
 
 
 

Mme Christelle LEMAIRE 

 
 
 
 

M. Fabrice ROTH 
 

 
 
 
 

M. Vincent LAGOGUÉ 
 

 
 
 
 

Mme Gaëlle JEANNE 
 

 
 
 
 

Mme Carole VIVIER 

 
 

Absente 
 

Mme Jessica CHÂTELET 
 

 
 
 
 

M. Jacques BROSSARD 
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Absent 
 

M. Lionel MAUFRAIS 

 
 

Absente 
 

Mme Leila ELABDI 

 
 

Absente 
 

Mme Sophie DE COCK 
 

 
 

Absent 
 

M. Jérôme PAPELARD 

  

 
Affiché le : 16-12-2022 


